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	Commentaires additionnels de M. Lewis Poulin pour la 2e consultation du 31 mai 2010. 

Inclus aussi sont des commentaires additionnels de Mme Martha Bond, M. Guy Billard, M. André Giguère et M. Michel Daveluy. Les commentaires de ces derniers devront être complétés dans cette version du document. 


Résumé soirée de la consultation du 31 mai 2010 avec informations additionnelles
(1) La soirée a débutée par M. Quesnel de l’arrondissement qui a présentée une présentation PowerPoint listant des changements aux nouveaux règlements qui auraient été fait depuis leur première publication le 9 février dernier. Cette présentation PowerPoint se trouve au lien suivant : http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/ITEM/87F9F46CB3605094E0430A9301325094
(2) L’arrondissement mentionne qu’ils ont considérés les commentaires des résidents soumis le 9 avril dernier et qu’ils publieront sur le site web le jour suivant, soit le 1er juin, le suivit de l’arrondissement concernant ces commentaires. Ce feedback aux questions des résidents est disponible à ce lien : 

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/ITEM/87F9EF5EF211A03EE0430A930132A03E
(On peut se demander pourquoi dans le cadre d’une 2e consultation, publier le feedback aux résidents le lendemain de la consultation ?

Certains notent que le tableau fournit par l’arrondissement ne s’adresse pas aux grands nombre de points qui ont été soulevés par les résidents)

(3) L’arrondissement publiera le lendemain de la consultation un nouveau tableau explicatif des changements de zonage. Ce nouveau tableau est disponible à ce lien : 

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/ITEM/87F9DD153204809AE0430A930132809A
Notez que dans ce document les points d’informations soulevés par Mme Bond et M. Guy Billard, M. Giguere et M. Daveluy  se trouvent après les commentaires de M. Lewis Poulin.

Appendice 1 de ce document offre de l’information additionnelle sur comment les compagnies d’assurance s’intéressent aux municipalités qui s’intéressent à gérer les impacts des changements climatiques et qui pratiquent une meilleure gestion de l’eau.  
Contributions de M. Lewis Poulin

Les pages suivantes contiennent des questions additionnelles qui s’ajoutent suite au dépôt du mémoire original du 9 avril 2010. 

Notez svp que dans ce document le texte indiqué en rouge représente des questions ou de l’information qui n’a pas été posée par M. Poulin au cours de cette soirée.

2010-05-31

Concernant le règlement sur les usages conditionnels : 

Question de M. Poulin: Si le règlement d’usage conditionnel est adopté y aura-t-il des couts à ceux qui demandent de faire changer les zonages?

Réponse de M. Rochon: Oui. Comme c’est le cas pour les changements de zonage présentement, le cout sera de $5,000 par changement de zonage pour ceux-ci qui seront fait dans le cadre des usages conditionnels.

Concernant les plus de 60 changements de zonage dans le règlement de zonage : 

Question de M. Poulin: Est-ce que l’arrondissement va recevoir $5,000 pour chacun des 68 changements de zonage présentés dans le règlement du zonage?

Réponse M. Rochon : Non.

Question de M. Poulin: Pourquoi ne recevrons nous pas l’argent. C’est quand même une somme considérable qui ne sera pas collectée : 

Réponse M. Rochon : On sait que vous ne partagez pas ce point de vue M. Poulin. C’est un choix politique de ne pas collecter l’argent. (Suivit d’un commentaire du type qu’il n’est pas réaliste de penser à collecter l’argent pour les changements de zonage, surtout ceux qui nous viennent da la Ville Centre)

Question de M. Poulin: Allez-vous afficher une liste des propriétaires qui seront affectés par les changements de zonage afin d’offrir une transparence hors de tout doute?

Réponse de Mme Worth et M. Rochon: Nous ne pouvons, selon la loi, afficher les noms des propriétaires. Nous avons publié les cartes avec les lots affectés. Vous pouvez donc identifier les propriétaires par vous-même. Nous avons même ce soir une carte affichée au mur avec cette information.

Suite prochaine page
Concernant le nouveau PIIA proposé : 
Question de M. Poulin: Pourquoi la section 6 : Pierrefonds Ouest serait incluse avec une section complètement vide? Voir p. 72. Il serait plus prudent de ne pas inclure des portions vides et seulement adopter ces sections par la suite, une fois qu’elles auront été produites et revissées par le public, CCU et le conseil.
Réponse : M. Quesnel a présenté présente dans son ppt qu’en effet cette section 6 a été retirée car Pierrefonds Ouest devrait faire l’objet d’une étude particulière. Il est facile de se demander si la section 6, vide, serait restée incluse si le public n’avait pas noté ceci durant la consultation.

Question de M. Poulin: Pourquoi ne pas inclure mention que tout projet doit s’assurer d’être conforme au plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro, en particulier l’objectif 22 sur le développement durable? 
Réponse : M. Rochon – Nous ne sommes pas prêts encore à faire usage de cette information. Faudra attendre encore. Nous travaillons sur un plan vert. 
Question de M. Poulin concernant l’information à la page 54 du PIIA et ou il est écrit : 

	Implanter les constructions de manière à mettre en valeur la voie publique. 


Pourrait-on clarifier dans le texte qui prendrait priorité dans le cas de choix d’orientation des bâtiments? Mettre en valeur la voie publique? Ou bien faire usage de l’énergie solaire
Réponse de Mme Worth : M. Poulin ceci est probablement une de vos questions pièges car vous travaillez dans le domaine. 

M. Poulin reste perplexe face à une telle réponse de la mairesse. 

Suivit de M. Poulin Mme Worth – ce n’est pas une question piège.  Il est bien écrit le texte suivant à la page 54 du PIIA : 

	les constructions sont implantées de manière à ce que les espaces extérieurs puissent bénéficier d’un ensoleillement maximum et que l’exploitation énergétique du rayonnement solaire soit favorisée; 


Il est écrit dans le texte que l’on veut prendre avantage de l’ensoleillement pour les espaces extérieurs. Je demande simplement que l’on ajoute du texte au PIIA proposé pour encourager ou mandater que nous souhaitons que les résidences bénéficient de l’énergie solaire. 

Ma question originale est donc de nouveau:  Pourrait-on clarifier dans le texte qui prend priorité dans le cas de choix d’orientation des bâtiments? Mettre en valeur la voie publique? Ou bien faire usage de l’énergie solaire
Réponse de M. Rochon et de Mme Labouly : Ils confirment que ce type de considérations est de plus en plus utilisé mais que l’arrondissement n’est pas prêt a faire ce type de changement. 
Question de M. Poulin: Dans le nouveau règlement de zonage – Assurer que toute mention d’ingénieur soit plutot: approuvé par un ingénieur membre en bonne et du forme de l’Ordre des ingénieurs du Québec et dont le sceau officiel est affiché sur tous les documents en questions

Clarifier que le logo d’une firme de consultant ne peut pas être utilisé comme critère d’un document d’ordre scientifique et ne peut remplacer l’approbation d’un ingénieur en bonne et du forme de l’Ordre des ingénieurs du Québec 
Toute référence à un expert doit provenir d’un expert qui fait partie, en bonne et du forme, d’un ordre associés à cet expertise, ex : Si l’évaluation d’un botaniste, hydrologue, etc. est nécessaire, que le botaniste, l’hydrologue doit faire partie en bonne et du forme d’un ordre de professionnels du Québec ou du Fédéral.

Réponse de Me Corbeil – Ceci n’est pas nécessaire car pour pouvoir s’identifier comme ingénieur une personne doit faire partie d’un ordre d’ingénieurs. 
Point d’information aux résidents : 

Notez que le règlement 93-0558 , soit le règlement des permis et certificats de Roxboro contient les mots suivants : 

La demande de permis pour tout projet de construction, d'agrandissement, de reconstruction, de rénovation ou de modification d'édifice dont le coût excède cent mille dollars (100 000$) ou d'un édifice au sens de la «Loi sur la sécurité dans les édifices publics», (chap. S-3) et dont les plans et devis doivent être signés par un architecte selon la «Loi sur les architectes» (L.R.Q., chapitre A-21) et par un ingénieur selon la «Loi sur les ingénieurs» (L.R.Q., chapitre I-9) doit être accompagnée de plans et devis conformes à ces deux (2) lois.
Notez que le règlement 1051 de Pierrefonds soit Codification administrative  contient les mots suivants : 

Tous les plans et devis doivent porter la signature et l’identification de l’architecte, de l’ingénieur ou de toute autre personne qui les a préparés. Lorsque la Loi des architectes l’exige, les plans doivent être signés et scellés par un membre de l’Ordre des architectes du Québec. 

Les nouveaux règlements proposés ne semblent pas contenir ce type de détails concernant les ingénieurs, architectes et autres professionnels.

Concernant la carte proposé du du patrimoine naturel : 

En cette année 2010, il serait bien que l’on inclut mention de protéger les espèces rares et menacées qui sont indiquées dans l’atlas du Québec

Inclure carte avec localisation des espèces rares et menacées dans notre arrondissement

Question de M. Poulin - En cette année 2010, il serait bien que l’on inclut mention de protéger les espèces rares et menacées qui sont indiquées dans l’atlas du Québec

Question de M. Poulin: Il n’y a pas de mention d’espèces rares, vulnérables ou menacées dans le PIIA – inclure mention de ceci. Ajouter une manière de voir a la protection d’espèces rares et vulnérables

Réponse de M. Quesnel répond que les espèces rares et vulnérables sont gérées par la MDDEP et que les travaux de développements dans l’arrondissement ne peuvent procéder que sous la guise de la MDDEP. Les contrôles pour ces aspects seraient donc gérés par la MDDEP.

Concernant le fait que les nouveaux règlements semblent avoir été réalisés à partir de documents qui auraient été utilisés par les consultants lors de contrats pour d’autres municipalités?

Le projet de règlement relatif aux dérogations mineures - Notez que quand on met la souris sur le document on peut lire : Municipalité de Mont –Saint-Grgoire (voir l’image ci-dessous : 
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Le projet de règlement relatif aux usages conditionnels : - Notez que quand on met la souris sur le document sauvegardé sur son ordinateur on peut lire : Ville de Lafontaine (voir images ci-dessous : 
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Les autres règlements ne semblent pas pour l’instant afficher de la méta information dans les fichiers qui réfèrent à d’autres villes ou villages. 
Questions de M. Poulin  -  Êtes vous au courant que le consultant aurait pris des documents provenant de d’autres contrats associés à d’autres villes (plus petites que Pierrefonds-Roxboro) et que les règlements proposés pourraient contenir de l’information de ces villes?
Réponse de M. Rochon :  Il n’est pas surprenant que des consultant fassent usages d’information qui a été collectée lors de d’autres travaux. 

Question de M. Poulin : Mais est-ce qu’il ne serait pas prudent de produire, tel que demandé antérieurement, un tableau qui assure que chacun des items dans nos règlements existants ait bel et bien été gérer dans le nouveau règlement, surtout si l’on se rappelle que M. Quesnel vient de présenter 3 ou 4 exemples d’items qui avaient été omis du nouveau règlement mais qui étaient bel et bien présents dans les règlements existants?

Réponse de Mme Worth et M. Rochon : Nous n’allons pas produire ce type d’évaluation sauf pour le règlement de zonage. 

Question de M. Poulin : Nous sommes présentement dans une période inquiétante de gestion de l’eau. Est-ce qu’il ne serait pas prudent d’inclure dans nos nouveaux règlements des mots pour encourager ou même mandater des pratiques qui visent à mettre en place des développements qui aident à mieux conserver l’eau?

Réponse de M. Rochon : La gestion de l’eau est sous la compétence de l’agglomération. Nous répondrons à ce que l’agglomération mettra en place. 

Question de M. Poulin : Oui mais nous avons le pouvoir de mettre en place des lignes directrices dans notre arrondissement. Pourquoi ne pas inclure du langage qui suggère, encourage ou mandate des gazons plus petits, des systèmes de collecte de l’eau, des critères pour installer des barils d’eau, etc.. Ce sont des exemples pratiques qui assureraient que le développement qui aura lieu contribuera à la conservation de l’eau et que les principes de notre objectif 22 du plan d’urbanisme seront plus respectés. 

Réponse de M. Rochon : Nous ne sommes pas rendus là encore M. Poulin. Nous travaillons notre plan vert. Vous savez ce n’est pas facile. 

M. Poulin – Oui - ce n’est pas facile. 
Les lecteurs sont référés à l’appendice 1 dessous qui présente de l’information sur comment les grandes compagnies d’assurances s’intéressent beaucoup aux municipalités qui planifient à mieux gérer les impacts associés aux changements climatiques et à une meilleure gestion de l’eau.
Questions 2010-05-31 – Question from M. Andre Giguere

Details seront publies ici lorsqu’ils seront disponibles.
Questions 2010-05-31 de M. Guy Billard

M. Billard a demandé comment, si l’arrondissement ne peut pas assurer que les règlements existants soient respecter, comment vont-il assurer que les nouveaux règlements seront respectés

Mme Worth répond que l’arrondissement a besoin d’aide des résidents à faire respecter les règlements. Elle demande à M. Billard de la contacter quand il aurait de l’évidence que des règlements ne seraient pas respectés.

M. Billard dit que ca devrait plutôt être la responsabilité de l’arrondissement et de la Ville de faire respecter les règlements.  Il mentionne aussi qu’il a déjà envoyé des lettres avec photos à l’appui concernant des règlements qui n’étaient pas respectés. 

M. Billard donne l’exemple de camions qui sont stationnés en quartiers résidentiels quand le règlement est clair que les camions ne sont pas permis dans ces secteurs. 

Mme Worth demande qu’est-ce que ca dérange si un camion est stationné en quartier résidentiel? « Si un camion est stationné devant chez moi, oui ca me dérange, mais si le camion n’est pas devant chez moi, ca ne me dérange pas vraiment »

M. Billard mentionne de nouveau que ca devrait plutôt être la responsabilité de l’arrondissement et de la Ville de faire respecter les règlements.  

(Commentaire éditorial : Les points de M. Billards sont importants car si l’arrondissement ne semble pas avoir le désir de vraiment faire respecter les règlements existants, comment pourrait-on se fier que les nouveaux règlements seront effectivement meilleurs surtout si les nouveaux règlements ne seront pas respectés?)

. 

Questions 2010-05-31 from Mrs. Bond: 
Mrs Bond commented that based on information presented there appeared to be not too many (or any) changes made to the proposed bylaws 

Mr. Rochon responded by saying the borough will publish tomorrow a document describing how the comments of the residents have been considered. He mentioned that residents will be surprised by what they will read. In particular he offers the example of Alexander Park that will now remain zoned as park.
Mrs Bond asked a question about an article 18 – ?? details required here

2010-05-31 - Question from M. Michel Daveluy

M. Daveluy posent un nombre de questions – tous les détails ne sont pas encore inclus ici. 

Entre autre il demande pourquoi la Pépinière Pierrefonds a le droit de vendre ce qui peut être considéré plutôt des matériaux de constructions et opère de manière a déranger la qualité de vie les résidents?
Détails additionnels à venir le plus tôt possible.

Commentaires additionnels de M. Guy Billard suite à la consultation 31 mai 2010 

Suite à la consultation du 31 mai, M. Guy Billard a rencontré Mme Fabienne Labouly, urbaniste, de Pierrefonds-Roxboro. Il offre le suivit dessous : 

From: guy billard 

To: Fabienne Labouly 

Sent: Saturday, June 05, 2010 7:10 PM

Subject: Visite le 3 Juin

Fabienne Labouly, Chef de Division. Arr. Pierrefonds Roxboro
 

Je tiens à vous remercier de m'avoir reçu à votre bureau jeudi de cette semaine avec vos deux inspecteurs, Denise Blanchard pour la section est du boulevard St Jean et Annie Laferrière pour la section ouest. Cette réunion m'a permis de discuter plus en détail mes préocupations concernant les entrées de stationnement de nos résidences.
Je suis en plein accord avec certain des changements que l'arrondissement à l'intention d'apporter, d'ailleurs j'ai fait plusieurs de ces suggestions aux assemblées du conseil.
J'ai pensé faire la liste suivante des règlements discutés avec mes commentaires:
 

Abris Temporaires (Tempos):
· Distance entre la bande de la rue à l'abris. Le nouveau règlement serait réduit de 2.5m (8.2p) à 2m (6p1/2).
· J'ai mesuré la distance entre le chauffeur et le derrière de mon auto (Mercury familiale 1995) et la distance est de 2.74m (9p). ce qui veux dire que si j'avais un abris         installé à 2 m (6p1/2) de la rue, je ne pourrais voir un véhicule venir avant de m'engager dans la rue. Il faudrais que la distance soit augmentée à 2.75m au moins et non     diminuée à 2m comme vous le proposez. Vous proposez une distance de 1m du trottoir. Dans ce cas le problème est encore pire. La pluspart des entrées pourrais se     conformer à une plus grande distance.
· Je propose que ce changement soit étudié d'avantage.
 

Largeur des Abris:
- 50% du devant doit être gazonné et la largeur maximum de l'entrée doit être 6m (20p).
Couleur des Abris:
· Tous les nouveaux abris devrons être Blanc. Toutefois, ceux qui sont déja d'une autre couleur pourrons restés.
· Je suis entièrement d'accord, d'ailleurs je l'ai déjà proposé aux assemblées.

 

Permis pour les abris.
- Je suis entièrement d'accord et je l'ai déjà proposé.
 (Suite prochaine page)

Suite - Suivit de la rencontre entre M. Guy Billard et Mme Labouly, urbaniste, Pierrefonds-Roxboro

Distance latérale des Abris:
Il y a aucune mention dans le règlement d'une distance entre la ligne latérale et l'abris. Je trouve cette situation illogique car la distance entre un garage ou la maison doit être 6 pieds (ou 6p1/2) et un abris qui est installé pratiquement la moitié de l'année n'exige aucune distance. Toutefois, étant donné qu'il serait impossible d'avoir une distance dans certain cas, vous avez proposé qu'il soit mention dans le règlement qu'il doit y avoir un accommodement raisonnable (voici un terme populaire ces jours ci) entre propriétaires. L'accumulation de la neige relève du code civil.
 

Section gazonnée entre la ligne latérale et l'entrée asphaltée ou autre:
    Votre nouveau règlement suggère une largeur gazonnée de 1m. Ce règlement me rend perplexe. Je suggère que ce règlement soit repensé.
 

Il est possible que d'autres suggestions me viennent à l'idée que je vous ferez parvenir.
 

Merci encore une fois de votre gentillesse.
 

Guy Billard
514 684 1455
guy.billard@sympatico.ca
 

June 4 2010: Additional comments from Mrs. Bond concerning the zoning bylaw : 
Date:  June 4, 2010

To:     Borough of Pierrefonds-Roxboro, City of Montreal

Re:     More recommendations for proposed zoning by-law
Specific changes recommended
1. Commerce in a part of dwelling unit, existing article 29, p. 40, by-law 1047 (Pierrefonds) or in by-law 93 (Roxboro).  

The same existing rights should be maintained and no current businesses, for example, hairdressing, should be eliminated by article 69, p. 107-109 in the new by-law. In fact, possibly additional businesses should be permitted with fair restrictions. 

2. A separate zone should be identified for the 6 single family, detached or semi-detached dwellings conforming to existing RA located along Gouin boulevard, west of existing zone RD-2, proposed H3-4-265, west of Aumais St. Currently these dwellings do not conform to the existing RE zone, proposed H3-4-261, they are grouped in.  At least one of the dwellings is listed in the borough’s patrimonial inventory. 

Appendice 1: Importance of climate change mitigation and water conservation at the local level 
(Thank you to Mr. Avrom Shtern of Montreal for providing this information) 
Insurance companies have been in the forefront of the climate change issue because it affects their pocket book.  Unfortunately most municipalities have not come to that realization and urbanize everywhere they can...

Toronto and Richmond Hill share Watershed Award for Ontario

IBC and FCM announce winners of first annual Watershed Awards to recognize communities adapting to effects of climate change 

TORONTO, May 29 /CNW/ - Insurance Bureau of Canada (IBC), in partnership with the Federation of Canadian Municipalities (FCM), has awarded both the City of Toronto and the Town of Richmond Hill the 2010 Watershed Award for the province of Ontario. The City of Toronto won for its Basement Flooding Protection Program and the Town of Richmond Hill won for its Pioneer Park Stormwater Management Project. 

This is the inaugural year of the Watershed Awards, which are part of FCM's Sustainable Community Awards and were presented this evening at FCM's 73rd Annual Conference and Municipal Expo(TM) in Toronto. The awards were created to recognize Canadian municipalities that have taken proactive measures to reduce their vulnerability to storm and wastewater damage. 

"Severe weather resulting from climate change has become a formidable foe," said Ralph Palumbo, Vice-President, Ontario, IBC. "Insurers see first-hand the impact and havoc this causes for individuals and communities. The Watershed Awards shine a spotlight on communities that have taken the initiative to adapt to the effects of climate change to protect their citizens and, in the process, inspire other communities to follow their lead," he added. 

FCM President Basil Stewart, mayor of Summerside, PEI, said: "Municipalities are among the leaders in the battle against climate change. It's important to recognize the most innovative measures being implemented by municipal governments across the country to reduce storm and wastewater damage in their communities." 

Basement Flooding Protection Program, City of Toronto 

http://www.youtube.com/watch?v=UM_sjk4cW6Q 

Extreme storms can cause widespread surface and basement flooding when the design capacity of the existing storm drainage system is exceeded. After a severe storm in 2005 resulted in estimated damages of up to $500 million - making it the largest natural disaster in southern Ontario - the City of Toronto conducted a comprehensive engineering review in 32 priority areas. The resulting adaptive management strategy included an integrated systems approach, using source (lot level) controls, minor system (storm sewer) improvements, sanitary sewer system improvements and major system (overland flow) control. Among other advantages, this strategy provides an enhanced level of protection against basement flooding in areas where a major stormwater drainage system does not exist. 

Pioneer Park Stormwater Management Project, Town of Richmond Hill 

http://www.youtube.com/watch?v=oA-UEI13hH4 

The Pioneer Park Stormwater Management Project rehabilitated an existing flood control facility to protect flood vulnerable areas and existing infrastructure, enhance erosion control, treat water quality, and stabilize the associated watercourse. The Town of Richmond Hill used watershed planning principles and public consultation to develop a facility design that incorporated both climate change adaptation and mitigation components and addressed environmental, social and economic issues. 

About IBC 

Insurance Bureau of Canada is the national industry association representing Canada's private home, car and business insurers. Its member companies represent 90% of the property and casualty (P&C) insurance market in Canada. The P&C insurance industry employs over 110,000 Canadians, pays more than $6 billion in taxes to the federal, provincial and municipal governments, and has a total premium base of $39 billion. 

About FCM 

The Federation of Canadian Municipalities (FCM) has been the national voice of municipal government since 1901. With more than 1,800 members, FCM represents the interests of municipalities on policy and program matters that fall within federal jurisdiction. Members include Canada's largest cities, small urban and rural communities and 18 provincial and territorial municipal associations. 

Note to editors: Video footage is provided (see links above) for the free and unrestricted use of media outlets and can be embedded on your website. 

For further information: IBC: Ellen Woodger, (416) 483-2358; or Pete Karageorgos, (416) 362-2031 ext. 4329; FCM: Maurice Gingues, (613) 907-6399 or mgingues@fcm.ca

http://www.newswire.ca/en/releases/archive/May2010/29/c8014.html
Appendice 2 : 

Concernant le règlement de Zonage -  

M. Poulin n’a pas eu/prit le temps de questionner sur comment la définition de coupe à blanc dans les nouveaux règlements diffèrent de la définition de coupe à blanc dans les règlements existants. 

Il semble que dans les nouveaux règlements une coupe à blanc est limitée aux surfaces supérieures ou égales à 60m2

Il n’est pas facile de comparer les détails de la protection des arbres qui sont contenus dans les règlements existants et dans les nouveaux règlements proposés.

Comparaison entre le texte associé à la protection des arblres entre le nouveau règlement propose et les règlements existants

Texte tiré du nouveau règlement de zonage proposé pour Pierrefonds-Roxboro

COUPE À BLANC

Coupe d’arbres qui ne vise pas à effectuer un ouvrage ou ériger une construction autorisés en vertu d’un règlement de l’arrondissement Pierrefonds-Roxboro et qui implique la coupe de tous les arbres compris dans un périmètre continu dont la surface est égale ou supérieure à 60 m².
COUPE D’ASSAINISSEMENT

Coupe qui consiste en l’abattage ou la récolte d’arbres déficients, tarés, dépérissants, endommagés ou morts dans un peuplement d’arbres.

COUPE D’ARBRE

Abattage d’un ou plusieurs arbres.
...

CHAPITRE 13

DISPOSITIONS RELATIVES À LA

PLANTATION ET À L’ABATTAGE D’ARBRES

SECTION 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES À LA PLANTATION D’ARBRES

235. PLANTATION D’ARBRES EXIGÉE

Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment principal ou lorsqu’un certificat d’autorisation d’abattage d’arbre a été émis, le terrain sur lequel sont effectués les travaux doit faire l’objet d’une plantation d’arbres selon les modalités suivantes :

1° Dans le cas d’un terrain occupé ou destiné à être occupé exclusivement par un usage

principal faisant partie du groupe « Habitation (h) » ou dans le cas d’un terrain occupé

par un usage additionnel « habitation rattachée à une exploitation agricole », les règles

suivantes s’appliquent :
a) Au moins 1 arbre par lot doit être planté sur un terrain occupé par un usage

faisant partie des catégories « Habitation unifamiliale (h1) » ou « Habitation

bifamiliale ou trifamiliale (h2) »;

b) Au moins 1 arbre par 250 m² de superficie de terrain doit être planté sur un

terrain occupé par un usage faisant partie des catégories « Habitation

multifamiliale (h3) » ou « Habitation collective (h4) »;

c) Au moins 50% des arbres à planter doivent être situés dans la cour avant : si un

seul arbre est exigé, il doit être planté dans la cour avant;

d) Les arbres matures présents sur le terrain au moment de la construction du

bâtiment principal peuvent être inclus dans le calcul des arbres exigés ci-dessus.

2° Dans le cas d’un terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage principal qui ne

fait pas partie du groupe « Habitation (h) » ou qui n’est pas situé dans une zone dont

l’affectation principale est « Agricole (A) », au moins un arbre par 12 m linéaire de

largeur du terrain et de profondeur de terrain dans le cas d’un terrain d’angle, le cas

échéant, doit être planté en bordure de toute ligne de rue. Les arbres exigés dans la

bande gazonnée ou autrement paysagée bordant tout espace de stationnement hors rue de 5 cases et plus en vertu de l’article 199 peuvent être inclus dans le calcul des arbres

exigés au présent paragraphe.

Pour l’application du présent article, un arbre doit avoir les dimensions suivantes au moment de leur plantation :

1° Un diamètre d’au moins 5 cm mesuré à 25 cm du niveau du sol adjacent pour un arbre

feuillu.

2° Une hauteur d’au moins 2 m pour un conifère. Lorsque le calcul du nombre d’arbres à planter en vertu du présent article donne un résultat fractionnaire, le résultat doit être arrondi à l’unité supérieure.
La plantation d’arbres exigée en vertu du présent article doit être complétée dans les 12 mois qui suivent la date de délivrance du permis de construction ou du certificat d’autorisation.
Une fois plantés, les arbres doivent être maintenus en bon état d’entretien et de conservation.

Dans l’éventualité où un tel arbre doit être abattu parce qu’il constitue un arbre mort, un arbre atteint d’une maladie incurable ou un arbre dangereux, un tel arbre doit être remplacé dans les 30 jours suivants son abattage.

SECTION 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ENTRETIEN D’UN ARBRE

236. CONSERVATION, ENTRETIEN OU REMPLACEMENT D’UNE PLANTATION D’ARBRES EXIGÉE SUR UN TERRAIN

Un arbre faisant l’objet d’une plantation exigée en vertu de l’article 235 doit être conservé et entretenu de façon à prolonger sa durée de vie. Aucun élagage sévère ni aucun étêtage n’est autorisé sur un arbre. Il est également interdit de pratiquer des lésions, des incisions ou des entailles, ou d’utiliser des substances pouvant entraîner la mort d’un arbre.
Dans l’éventualité où un tel arbre doit être abattu parce qu’il constitue un arbre mort, un arbre atteint d’une maladie incurable ou un arbre dangereux, un tel arbre doit être remplacé dans les 30 jours suivants son abattage.

237. PROTECTION DES ARBRES PRÉSENTS SUR UN TERRAIN LORS DE TRAVAUX

Les arbres présents de DHP égal ou supérieur à 10 cm sur un terrain vacant destiné à être

occupé par un bâtiment principal ou sur un terrain construit où l’agrandissement du bâtiment principal est prévu doivent être protégés.

Lors de la réalisation des travaux de construction, la coupe d’arbres doit être limitée au

périmètre de la construction principale, incluant une bande d’une profondeur maximale de 5 m à l’exception des constructions accessoires. De plus, l’utilisation des espaces déboisés doit être préférée à celle des espaces boisés pour les fins d’érection d’une construction ou de réalisation d’un ouvrage.
Lorsque des arbres sont destinés à être protégés, les dispositions suivantes s’appliquent pour favoriser la survie des arbres protégés :

1° Les arbres destinés à être conservés doivent être clairement identifiés sur le chantier.

2° Le niveau du sol existant au pourtour des arbres ne doit pas être modifié. Les seules

modifications possibles sont l’enlèvement du gazon et de la végétation herbacée en

place, ainsi que l’aménagement de puits autour de chaque arbre ou d’un puits commun

pour plusieurs arbres dans un même secteur, et ce, dans le but de les protéger.

3° Ce puits doit avoir un diamètre d’au moins 3 m lorsqu’il entoure un arbre ayant un

D.H.P. inférieur à 25 cm. Dans le cas d’un arbre ayant un D.H.P. de 25 cm et plus, le

diamètre du puits l’entourant ne doit pas être inférieur à 6 m.
4° Une clôture d'une hauteur minimale de 1,2 m doit être érigée autour de la zone de

protection au sol de l'arbre à protéger correspondant à un rayon de 10 cm pour chaque

centimètre de DHS. Cette clôture doit être en bon état et demeurer en place durant

toute la durée des travaux;

5° Si des travaux doivent être effectués à l’intérieur de la zone délimitée au paragraphe

4°, une couche de matériau non compactant, tel que gravier grossier uniforme,

copeaux de bois ou matériau équivalent, d’une épaisseur minimale de 30 cm doit être

épandue sur toute la superficie de l’aire concernée par les travaux. Ce matériau doit

être déposé sur une membrane géotextile perméable à l’air et à l’eau;

6° Aucun entreposage de matériaux, circulation de machinerie ou stationnement de

véhicules n’est permis à l’intérieur de la zone délimitée au paragraphe 4°;

7° Les branches susceptibles d’être endommagées doivent être protégées ou élaguées

selon les règles de l’art. Malgré ces précautions, les branches endommagées lors des

travaux doivent être élaguées rapidement;

8° Les racines de plus de 5 cm de diamètre mises à jour lors des excavations doivent être

sectionnées nettement avec un outil tranchant;

9° Il est interdit de se servir d’un arbre comme support lors de travaux de construction, de

démolition ou de terrassement;

Les arbres matures qui devaient être protégés et qui n’ont pas été conservés devront être

remplacés par des arbres conformes à l’article 235.

SECTION 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ABATTAGE D’ARBRES

238. ABATTAGE D’UN ARBRE

Outre la signification usuelle, sont considérés comme une opération d’abattage :

1° l’enlèvement de plus de 50% de la ramure vivante;

2° le sectionnement, par arrachage ou coupe, de plus de 50% du système racinaire;

3° le recouvrement du système racinaire par un remblai excessif de 20 cm ou plus;

4° toute autre action ayant un lien causal avec la mort d’un arbre dont notamment le fait

d’utiliser un produit toxique afin de tuer un arbre, le fait de procéder à une destruction de

l’arbre ou le fait de pratiquer ou laisser pratiquer des incisions plus ou moins continues tout autour d’un tronc d’arbre dans l’écorce, le liber ou le bois.

Un certificat d’autorisation pour l’abattage d'un arbre est délivré dans l’une ou l’autre des

situations suivantes :

1° L’arbre est mort;

2° L’arbre montre un dépérissement irréversible pouvant être provoqué par une

infestation d’insectes ou une maladie incurable pour laquelle les mesures de contrôle

reconnues ne peuvent être appliquées et l’abattage est la seule intervention

recommandable pour éviter la transmission du problème aux autres arbres avoisinants;

3° L’arbre présente une déficience structurale affectant sa solidité.

4° L’arbre constitue une nuisance pour la croissance d’arbres voisins de plus grande

valeur écologique.

5° L’arbre est situé dans l’aire d’implantation d’une construction projetée ou à moins de 5

m de celle-ci sauf s’il s’agit d’une enseigne, d’une construction accessoire ou d’un

muret de soutènement.

De plus, dans le cas où l’arbre que l’on désire abattre est situé dans un bois identifié à

la carte « Le patrimoine naturel » de l’annexe I et que cet abattage vise l’érection d’un

nouveau bâtiment ou l’agrandissement d’un bâtiment existant, les travaux projetés

doivent être conçus de manière à maximiser la préservation des arbres qui présentent

un grand intérêt sur le plan écologique ou esthétique.

Ne constituent pas une nuisance ou un dommage les inconvénients normaux liés à la présence d’un arbre, notamment la chute de ramilles, de feuilles, de fleurs ou de fruits, la présence de racines à la surface du sol, la présence d’insectes ou d’animaux, l’ombre, les mauvaises odeurs, l’exsudat de sève ou de miellat ou la libération de pollen.

L’aménagement paysager projeté d’un terrain ne doit pas avoir pour effet d’entraîner

l’abattage des arbres. Dans le cas où un arbre nuit sérieusement à la réalisation esthétique d’un aménagement paysager projeté, l’autorité compétente pourrait permettre l’abattage de cet arbre. Toutefois, si un certificat d’autorisation d’abattage est délivré, l’aménagement paysager projeté du terrain doit prévoir la plantation d’arbres à déploiement d’au moins une valeur équivalente à maturité au déploiement de l’arbre abattu.
Ancien 1047 – Zonage Pierrefonds Protection des arbres

CHAPITRE IX 
Normes environnementales 
SECTION I 
Conservation et plantation des arbres 
114. Peupliers, saules, érables argentés et ormes américains 
Nul ne peut planter ou maintenir en place à une distance inférieure à 20 mètres de tout trottoir, chaussée ou tuyau souterrain public, les catégories d'arbres suivantes : 

1° le peuplier blanc (populus alba); 

2° le peuplier de Lombardie (populus nigra fastigiata); 

3° le peuplier deltoïde (populus deltoïde); 

4° le saule (tous les saules à haute tige); 

5° l'érable argenté (acer saccharinum); 

6° l'orme américain (ulmus americana). 

Tout propriétaire doit maintenir son terrain et ses bâtiments en bon état de conservation et de propreté et entretenir adéquatement les espaces verts de sa propriété. (1047-22; 91-06-28) 

115. Taillage, émondage et abattage des arbres sur la propriété municipale 
Nul ne peut tailler, émonder ou abattre un arbre ou un arbuste, couper ou arracher des fleurs ou des plantes qui sont sur la propriété de la municipalité, sauf les employés de la municipalité dans l'exercice de leurs fonctions. 
Le présent article ne s'applique pas aux équipes d'émondage des services publics qui émondent les arbres dans le but d'entretenir une ligne électrique ou téléphonique. 

Tout arbre abattu doit être remplacé de façon à ce qu’il y ait toujours un arbre en cour avant.  (1047-150 ; 00-10-20) 
115.1 Abattage d'arbres sur la propriété privée ou publique 
Nul ne peut abattre un arbre dont le diamètre excède 10 centimètres mesuré à une hauteur de 25 centimètres sur une propriété privée ou publique sans avoir obtenu au préalable un certificat d'autorisation. 

Ce certificat peut être émis dans les cas suivants : 

a) l'arbre doit être mort ou atteint d'une maladie incurable; ou 

b) l'arbre doit être dangereux pour la sécurité des personnes; ou 

c) l'arbre doit être une nuisance pour la croissance et le bien-être des arbres voisins; ou 

d) l'arbre doit causer des dommages à la propriété publique ou privée; 

e) supprimé (1047-207; 08-03-06) 

Un tel certificat n'est toutefois par requis lorsque l'abattage est devenu nécessaire dans le cadre de l'exécution de travaux publics. 

(1047-2; 90-06-29, 1047-146 ; 00-05-04, 1047-207; 08-03-06) 

Malgré l’alinéa précédent, il est interdit d’abattre un arbre pour permettre l’implantation d’une enseigne. (1047-207; 08-03-06) 

De plus, dans le cas où l’arbre que l’on désire abattre est situé dans un bois identifié au plan du patrimoine naturel de l’annexe E et que cet abattage vise l’érection d’un nouveau bâtiment ou l’agrandissement d’un bâtiment existant, les travaux projetés doivent être conçus de manière à maximiser la préservation des arbres qui présentent un grand intérêt sur le plan écologique ou esthétique. (1047-207; 08-03-06) 

116 Protection des arbres 
Lors de la réalisation de travaux de construction ou d’ouvrages, la coupe d’arbres matures doit être limitée au périmètre de la construction principale, incluant une bande d’une profondeur maximale de cinq mètres (5 m) à son pourtour et aux surfaces nécessaires pour réaliser les ouvrages et constructions accessoires. De plus, l’utilisation des espaces déboisés doit être préférée à celle des espaces boisés pour les fins d’érection d’une construction ou de réalisation d’un ouvrage. 

Lors de la réalisation de travaux ou d’ouvrages, les mesures suivantes s’appliquent à la protection des arbres non destinés à être abattus : 

1° Le niveau naturel du sol au pourtour de l’arbre ne doit pas être modifié dans un cercle imaginaire de 3 m de diamètre ayant pour centre la tige de l’arbre ; 

4° La tige de l’arbre doit être protégée des impacts pendant la durée des travaux ; 

5° Pendant la réalisation de travaux, le pourtour de l’arbre, délimité par la projection au sol de sa ramure, doit être protégé lorsque son feuillage risque d’être endommagé ou que le sol est susceptible d’être compacté en érigeant une clôture temporaire pour empêcher l’accès aux véhicules ou à la machinerie ou si cette solution s’avère impraticable, en installant un gaine de protection au pourtour de la tige et en épandant une couche temporaire de matériaux non compactants pour empêcher la compaction du sol. 

6° Les parties de racines mises à nue par les travaux de déblai doivent être coupées de façon nette. » 

(1047-32 ; 91-12-27, 1047-207; 08-03-06) 

art. 116 

Ancien 1047 – zonage Pierrefonds – coupe à blanc

117. Protection des boisés des parcs régionaux 
Pour toutes les zones où sont autorisés les constructions et usages du groupe PARC RÉCRÉATIF 2 (parc régional), les dispositions suivantes s'appliquent : 

1° toute coupe à blanc du couvert forestier est interdite; 

2° le pourcentage d'arbres récoltés ne doit pas porter sur plus de 10 % du couvert forestier; 

3° la séquence et les méthodes de récolte doivent être fixées de façon à maintenir un couvert forestier constant. 

Nonobstant l'alinéa qui précède, les travaux d'abattage d'arbres suivants sont autorisés : 

1° les travaux d'abattage d'arbres visant l'assainissement ou la récupération d'un peuplement dont les arbres sont sur le déclin ou ont été tués ou affaiblis par la maladie, les insectes, le vent, le feu ou autre agent destructeur naturel; 

2° les travaux d'abattage d'arbres nécessités par l'implantation des bâtiments et l'aménagement paysager du terrain; 

3° les travaux d'abattage d'arbres nécessités par la construction de routes ou de toute autre infrastructure d'utilité publique à condition que ces implantations aient un impact mineur (visuellement) sur le paysage; 

4° les travaux d'abattage d'arbres faits dans le but d'améliorer un point d'observation, d'aménager un sentier de randonnée, une aire de pique-nique, une piste cyclable ou de mettre en place des équipements récréo-touristiques. 

(1047-32; 91-12-27) 

